Montréal, 14 septembre 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet :  Position succincte de GRAME-UDD sur chacun des paragraphes de la requête en annonçant sur quels paragraphes nous avons l’intention de produire une preuve et rapport à la Régie sur la question du regroupement d’intervenants pour la cause R-3401-98.
Madame,
Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), je vous fais parvenir, ci-joint, la position succincte de GRAME-UDD sur chacun des paragraphes de la requête amendée en annonçant sur quels paragraphes nous avons l’intention de produire une preuve. Je vous fais également parvenir un rapport à la Régie sur la question du regroupement d’intervenants pour la cause R-3401-98.

Le présent document comprend deux parties. La partie 1 présente la position succincte du GRAME-UDD sur chacun des paragraphes de la requête et indique son intention, ou non, de présenter une preuve sur ce sujet. La partie 2 traite de la question du regroupement des intervenants. 
Une copie de la présente position de GRAME-UDD a été envoyée directement au procureur d’Hydro-Québec et aux autres intervenants dans cette cause.
Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal   H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Partie 1 : Position succincte du GRAME-UDD sur chacun des paragraphes de la requête et indication de son intention, ou non, de présenter une preuve sur ce paragraphe
Préambule

Pour le GRAME-UDD, l’hydroélectricité est un pilier du développement durable. Elle se distingue de toutes les autres sources d’électricité (et d’énergie en général) par sa nature durable et renouvelable, ses émissions polluantes très faibles, son historique d’internalisation au moins partielle des coûts environnementaux, son efficacité énergétique intrinsèque, son adéquation avec la demande ainsi que par sa capacité de constituer un legs aux générations futures. Elle est également un système de back-up et de régulation essentiel pour la filière éolienne.  

La principale vulnérabilité de l’hydroélectricité (tout comme de l’éolien d’ailleurs) est l’éloignement des grands sites de production et les besoins en transport qui en découlent. D’où notre très grand intérêt pour la présente cause. D’où également notre conviction que le développement durable doit être le fondement des décisions qui seront prises pour une grande partie des paragraphes de la requête. La réponse que la présente cause apportera à chacun des paragraphes de la requête est susceptible de favoriser ou de défavoriser significativement le développement durable du secteur énergétique québécois. 

Le GRAME-UDD considère que les tarifs de transport d’électricité qui seront décidés suite à la présente cause sont susceptibles d’affecter significativement la situation concurrentielle des différentes filières de production d’électricité. De manière générale, le GRAME-UDD veut influencer le débat de façon à ce que les règles et la structure des tarifs de transport qui découleront de la présente cause favorisent les possibilités de remplacement des énergies fossiles par l’hydroélectricité (et l’éolien), non seulement au Québec mais aussi dans les états et provinces limitrophes. 

Nous sommes particulièrement préoccupés par le fait que des préférences en apparence simplement techniques ou administratives pour le transport de l’électricité puissent nuire gravement aux possibilités de poursuite du développement hydroélectrique et éolien. À l’inverse, des règles et une structure de tarifs judicieuses pourraient permettre une relance du remplacement des énergies fossiles par les énergies renouvelables et peu polluantes que sont l’hydroélectricité et l’éolien. C’est pourquoi nous comptons intervenir sur la plupart des paragraphes de la requête d’Hydro-Québec (ainsi que sur les documents produits par Hydro-Québec en soutien à sa demande) et produire une preuve à cet effet. Le tout, dans un souci d’intérêt public. 

La liste suivante présente la position succincte de GRAME-UDD à propos des paragraphes pour lesquels nous entendons produire une preuve :

Paragraphe 1, 2, 3, 4 et 5 de la requête :

Il s’agit de paragraphes où la requérante situe sa demande dans son contexte réglementaire. Certains des éléments qu’on y trouve sont de toute façon traités dans d’autres paragraphes de la requête. Nous ne présenterons pas de position ni de preuve sur ces paragraphes de la requête.

Paragraphe 6 de la requête :

Même si, comme pour les cinq premiers paragraphes, il s’agit ici pour la requérante de situer sa demande dans son contexte légal et réglementaire, nous voudrons situer notre propre preuve par rapport au contexte établi par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie (Loi 116). Nous situerons les grands enjeux de développement durable par rapport aux clarifications qu’apporte la Loi 116. Cette partie de notre preuve sera l’occasion pour nous de positionner le concept de développement durable par rapport aux enjeux de la présente cause. Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Paragraphe 7 :

Ce paragraphe de la requête est sans objet en ce qui concerne l’établissement de notre preuve.

Besoins de transport

Paragraphe 8 :

Nous argumenterons qu’un exercice d’analyse des options de fourniture d’électricité ne doit pas viser à tout prix à réviser à la baisse les prévisions de besoins de transport. Nous démontrerons que des objectifs volontairement conservateurs et à la baisse concernant les besoins en transport, que ce soit à court, moyen ou long terme, ne vont pas nécessairement dans le sens du développement durable ni dans le sens de l’intérêt public ou de la sécurité d’approvisionnement. Nous démontrerons que les objectifs d’amélioration de l’efficacité énergétique ne sont pas sans incertitudes et ne sont pas de toute façon antagonistes avec des besoins accrus en transport d’électricité si l’objectif visé est l’optimisation des gains environnementaux. Nous démontrerons que la production accrue d’hydroélectricité, et conséquemment des besoins en transport, peut servir à l’amélioration de l’efficacité énergétique. Nous démontrerons que les objectifs de production distribuée, dans le contexte québécois et sauf si la source est solaire ou éolienne, sont contraires aux exigences du développement durable et ne devraient en aucune façon justifier une correction à la baisse des besoins en transport. Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Base de tarification

Paragraphe 9 :

Dans une perspective de développement durable, nous nous assurerons que le débat respecte l’esprit de la loi 116 quant à la définition du réseau de transport d’électricité et ne dérape pas vers une version atténuée ou indirecte de GRTA’s. Notre preuve traitera probablement de ce paragraphe de la requête, à moins qu’il devienne clair que cette question ne sera pas à débattre et qu’elle n’affectera pas significativement la composition de la base de tarification.

Paragraphe 10 :

Nous nous intéresserons à la question de la reconnaissance de l’utilité des ajouts à la base de tarification, notamment les bouclages pour raison de sécurisation du réseau. Nous voudrons également nous assurer que les ajouts de nouvelles lignes seront intégrés en entier dans la base de tarification du transport et non dans celle de la production, de façon à éviter la paralysie du développement de la production hydroélectrique ou éolienne à venir. Nous voudrons ainsi prévenir une création progressive de GRTA’s (ou d’un équivalent) qui serait néfaste pour la stabilité des tarifs d’électricité et pour le développement hydroélectrique et éolien à venir. Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Structure de capital

Paragraphe 11 :

Pour des raisons d’assises financières solides en vue d’un développement durable, nous plaiderons en faveur d’une structure de capital où l’avoir propre sera relativement élevé. Nous défendrons le fait que l’actionnaire étant le gouvernement, il devient acceptable d’avoir des tarifs un peu plus élevés en échange d’un rendement intéressant pour les citoyens (via le gouvernement) et en échange d’une plus grande sécurité financière. Nous défendrons le point de vue voulant qu’un avoir propre important, dans le cas d’une société d’état, constitue un legs aux générations à venir (comme nous en bénéficions actuellement nous-mêmes) et que cela est l’équivalent de taxer légèrement les tarifs des clients pour pouvoir diminuer l’impôt sur le revenu des citoyens (ce qui est une revendication historique du milieu environnemental). Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Taux de rendement sur la base de tarification

Paragraphes 12 et 13 :

Nous traiterons du danger d’effet Averch-Johnson pour l’avenir dans le nouveau cadre réglementaire du transport d’électricité. C’est ici que nous introduirons également le thème du mécanisme incitatif en visant entre autres à éviter cet effet. Notre preuve traitera donc de ces paragraphes de la requête.

Coût en capital prospectif

Paragraphe 14 :

Nous étudierons cette question notamment parce que ce taux sert à l’établissement du taux d’actualisation pour l’analyse des nouveaux projets. Il est trop tôt à ce stade-ci pour préjuger de nos conclusions. Si cela s’avère pertinent suite à notre analyse, notre preuve traitera de ce paragraphe de la requête.

Dépenses nécessaires à la prestation du service

Paragraphe 15 :

Nous analyserons avec attention la preuve d’Hydro-Québec à cet égard. Il est trop tôt à ce stade-ci pour préjuger de nos conclusions. Si cela s’avère pertinent suite à notre analyse, notre preuve traitera de ce paragraphe de la requête.

Revenus requis

Paragraphe 16 :

Ce point découle des questions à traiter dans d’autres paragraphes (notamment les paragraphes 9, 11, 12 et 15). Notre conclusion à cet égard découlera donc des conclusions indiquées plus haut. Notre preuve reflètera ce rapport de dépendance entre les thèmes de la requête. Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Tarifs 

Paragraphe 17 :

Ce paragraphe de la requête est appelé à devenir l’objet d’analyse central de notre preuve. Nous démontrerons que les exigences du développement durable vont dans le sens de l’établissement d’un tarif de type timbre-poste basé sur le coût moyen du transport et ce, autant pour les ajouts à venir de capacité de transport que pour le réseau de transport existant. Nous démontrerons que ce type de tarif est le meilleur garant d’équité entre les utilisateurs du système de transport et qu’il permet notamment de faire contribuer tous les utilisateurs à l’atteinte des objectifs de développement durable, de stabilité des tarifs et d’amélioration de la situation concurrentielle de l’hydroélectricité (et de l’éolien). 

Nous démontrerons qu’une tarification selon la fonction ou selon la distance, que ce soit pour le réseau existant ou pour les ajouts de capacité, mettrait gravement en péril les engagements de développement durable de la société québécoise. Nous démontrerons que cela mettrait en péril la situation concurrentielle de l’hydroélectricité du Québec dans toute la grande région du Nord-Est de l’Amérique du Nord. Nous démontrerons que cela irait à l’encontre d’un objectif de stabilité des tarifs. Nous démontrerons que cela irait aussi à l’encontre des objectifs d’efficacité énergétique.

Nous voudrons également attirer l’attention sur le fait que l’argumentaire en faveur d’une tarification selon la fonction ou selon la distance peut constituer un détournement de sens de la présente cause vers une tarification indirecte de la production et non pas du transport. Nous démontrerons que, si ces différents arguments peuvent sembler valides pris isolément, ils deviennent un dispositif de blocage de la production hydroélectrique quand ils sont considérés dans leur ensemble. Nous ferons valoir qu’il y a ici un conflit potentiel entre l’intérêt public et les intérêts particuliers.

Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête. 

Conditions du service de transport

Paragraphe 18 :

Nous étudierons avec attention les modifications proposées par Hydro-Québec aux termes et conditions du service de transport. Selon les besoins que révélera notre analyse approfondie, nous proposerons des modifications visant à maximiser la contribution du service de transport et de ses clients à l’atteinte des objectifs de développement durable, à l’amélioration de la situation concurrentielle de l’hydroélectricité et à la satisfaction de l’intérêt public. Nous voudrons notamment nous assurer que les conditions du service de transport ne permettent pas que les installations d’attribution particulière puissent occasionner une pression à la hausse sur les tarifs. Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Principes réglementaires, méthodes d’évaluation et conventions comptables

Paragraphe 19 :

Nous analyserons les pièces produites à l’appui de ce paragraphe de la requête. Si cela s’avère pertinent suite à notre analyse, notre preuve traitera de ce paragraphe de la requête.

Tarifs provisoires

Paragraphe 20 :

Nous réservons notre position sur ce paragraphe de la requête. Si cela s’avère pertinent en cours d’analyse, notre preuve pourrait traiter de ce paragraphe de la requête.

Paragraphe 21 :

Ce paragraphe de la requête reprend les éléments des paragraphes précédents. Notre conclusion à cet égard découlera donc des conclusions indiquées plus haut. Notre preuve reflètera ce rapport de dépendance entre les thèmes de la requête. Notre preuve traitera donc de ce paragraphe de la requête.

Note importante sur les positions succinctes présentées ici :

Selon l’échéancier fixé par la Régie dans sa décision D-2000-102, nous avons encore presque deux mois pour analyser le dossier et rédiger notre preuve. Nous tenons à insister sur la nature préliminaire des prises de positions exprimées dans le présent document. L’analyse du dossier que nous allons mener d’ici le dépôt de notre preuve le 9 novembre pourrait nous amener à préciser, nuancer ou modifier plusieurs des conclusions préliminaires contenues dans le présent document. Certains ajouts et certains retraits d’éléments de preuve sont probables. Il serait anormal qu’il en soit autrement. Aussi nous demandons l’indulgence de la Régie, de la requérante et des autres intervenants envers un document qui n’est par nature que préliminaire.

De plus, les positions exprimées ici sont, à la demande de la Régie, volontairement succinctes et ne portent que sur les paragraphes de la requête elle-même. Des sous-thèmes pourraient être ajoutés dans notre preuve écrite, notamment sur des sujets qui ne sont pas évoqués dans la requête tout en y étant liés (performance environnementale, ISO-14001, etc.)..

La structure des paragraphes de la requête ne recouvre pas celle des questions à débattre. S’il s’avérait judicieux que certains des éléments de notre preuve soient traités sous d’autres paragraphes que ce qui est indiqué plus haut, nous nous réservons la possibilité de modifier la structure de notre preuve en conséquence. Ceci dans le but d’harmoniser la structure de notre preuve avec celle des autres intervenants (ainsi qu’avec la structure de la preuve d’Hydro-Québec).

Partie 2 : la question du regroupement des intervenants.

En réponse au souhait de la Régie d’éviter les dédoublements de preuves dans la cause R-3401-98, une rencontre des intervenants du milieu environnemental a eu lieu le 12 septembre dernier. Les participants à cette rencontre étaient :

M. Jean Lacroix, représentant le RNCREQ

Me Dominique Neuman, représentant STOP-Stratégies énergétiques

MM. Yves Guérard et Réjean Benoit, représentant GRAME-UDD

Le ROEE avait été invité mais a dû s’excuser

Au cours de cette séance, les participants ont pu confirmer qu'il existait des différences d'approches importantes entre leurs positions sur les sujets faisant l'objet de la présente cause.  Une fusion de ces approches au sein d'un regroupement formel des intervenants ne se traduirait pas par un accroissement de leur utilité pour la Régie, puisqu'au contraire elle ne leur permettrait pas de transmettre au tribunal la spécificité de leurs points de vue tant dans leur analyse que dans les conclusions recherchées.  

Pour répondre au souhait de la Régie, nous avons convenu formellement d’une Procédure de concertation et d’évitement de la duplication dont l’objectif est de permettre un suivi de ces préoccupations à chacune des étapes procédurales à venir dans ce dossier. Il est prévu des rencontres à cinq moments différents, à savoir :

· Rencontre du 12 septembre 2000 (elle a déjà eu lieu);

· Étude des positions succinctes et des intentions de preuve des 3 intervenants déposées le 14 septembre 2000 (il s’agit du présent exercice). Chaque intervenant pourra encore identifier les risques de dédoublement et les éviter.

· Rencontre à la mi-octobre (quand la preuve de chacun aura commencé à prendre forme mais qu’il sera toujours temps d’éviter les dédoublements stériles)

· Rencontres en novembre, décembre et janvier (quand la preuve écrite de chacun aura été déposée mais qu’on pourra encore clarifier l’emphase que chacun mettra sur les divers éléments de sa preuve)

· Possiblement une rencontre avant l’argumentation finale s’il s’avère que des risques de dédoublement subsistent.

Le GRAME-UDD veut faire remarquer qu’il n’entend pas faire appel à un témoin-expert externe et qu’il n’y a donc pas de danger de dédoublement à ce niveau avec les autres intervenants environnementaux.

Position succincte de GRAME-UDD
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